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 n° 299 695 du 9 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. CHAPELLE 

Clos du Moulin Royal 1/1 

6900 MARCHE-EN-FAMENNE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2023, par X qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 

20 juillet 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A HAEGEMAN loco Me A. CHAPELLE, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. ARKOULIS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le dossier administratif révèle que le requérant est entré à de multiples reprises sur le territoire belge 

entre 2015 et 2019. 

 

1.2. Le 21 octobre 2022, le requérant a été condamné, par le Tribunal de première instance 

néerlandophone de Bruxelles, à une peine d'un an d’emprisonnement, pour vente clandestine de 

cigarettes. 

 

1.3. Le 20 juillet 2023, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). 
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Cette décision, qui lui a été notifiée le 24 juillet 2023, constitue la décision attaquée et est motivée comme 

suit : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE LABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, 

la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi : 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale. 

 

Le 21.10.2022, l’intéressé a été condamné, par le Tribunal de première instance néerlandophone de 

Bruxelles, à une peine d'un an d’emprisonnement, pour vente clandestine de cigarettes. 

 

En l’espèce, le 13.03.2015, l’intéressé a été soumis à un contrôle de bagage à l'aéroport de Zaventem 

par des agents de la douane et des accises. À la question de savoir s'il avait quelque chose à déclarer, il 

a répondu par la négative. Lors du contrôle des bagages du prévenu, un total de 150 fardes de cigarettes 

de marque [X] a été trouvées. 

 

Le 18.09.2017, l'intéressé a été soumis à un contrôle des bagages par les agents des douanes et accises 

à l'aéroport de Zaventem, à la demande de la police des frontières. Lorsque les enquêteurs lui ont 

demandé ce qu'il y avait exactement dans ses bagages, il a répondu qu'il s'agissait de plantes 

comestibles. Cependant, lors du contrôle des bagages, un total de 104 fardes de cigarettes de marque 

[X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été 

accordée. Au total, 20 800 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 07.10.2018, l’intéressé a été soumis à un contrôle des bagages par les agents des douanes et accises 

à l'aéroport de Zaventem. Il avait emprunté le canal de sortie vert, signalant ainsi qu'il n'avait rien à 

déclarer. Lors de l'inspection de ses bagages, un total de 75 fardes de cigarettes de la marque [X] a été 

trouvé. Compte tenu de la quantité de contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée, au total 

15 000 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 29.05.2019, à l’aéroport de Zaventem, l'intéressé a été arrêté au contrôle des portes d’embarquement 

et a été soumis au contrôle des bagages par les agents des douanes et accises. L’intéressé était en 

possession de deux bagages à main et d'un bagage de soute. Il a répondu par la négative lorsqu'on lui a 

demandé s'il avait quelque chose à déclarer. Toutefois, lors du contrôle des deux bagages à main du 

prévenu, 65 cartouches de cigarettes de marque [X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de 

contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée, au total, 13 000 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 08.12.2019, l'intéressé a été soumis à un contrôle de bagages à l'aéroport de Zaventem par des agents 

des douanes et accises après avoir été reconnu par un agent des douanes. Lors du contrôle des bagages 

de l’intéressé, 50 fardes de cigarettes de marque [X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de 

contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée. Au total, 10 000 cigarettes ont été confisquées. 

 

Notons que de telles pratiques constituent une atteinte au financement public en contournant les taxes 

prélevées pour protéger la santé publique. 

 

Eu égard au caractère lucratif, frauduleux et répétitif de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art 74/13 

 

L’intéressé a été entendu le 20.07.2023 par une accompagnatrice de retour de l'Office des étrangers et 

ce, dans le but de lui expliquer sa situation administrative et de lui faire compléter un questionnaire droit 

d’être entendu. L’intéressé a indiqué être arrivé en Belgique le 15.05.2023. Il a communiqué n'avoir 

aucune attache en Belgique hormis un cousin. Or, cette déclaration n'est appuyée par aucun élément 

pertinent du dossier. A considérer que l’intéressé ait un cousin en Belgique et qu’il y séjourne légalement, 
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il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des 

conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans la relation 

entre adultes. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les rapports entre adultes 

ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence 

d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux »(Cour eur. D.H., Arrêt 

Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99). L'intéressé reste en défaut d’établir qu’il se trouve dans une 

situation de dépendance réelle à l'égard de son cousin, de nature à démontrer dans son chef l'existence 

d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme. 

 

Il appert du dossier administratif de l'intéressé qu’il est malade. Lors de l’entretien du 20.07.2023, il a 

fourni à l'accompagnatrice de retour de l’Administration des documents attestant de ses prises de rendez-

vous à l’hôpital de Saint-Luc jusqu’au mois de septembre2023. Notons qu’un examen approfondi de sa 

situation médicale sera réalisé lors de son arrivée dans le centre fermé afin d’évaluer et déterminer le type 

de soins dont il aura besoin. De plus, lors de son séjour en centre fermé, l’intéressé pourra être conduit à 

l’hôpital de Saint-Luc. 

 

Il a indiqué ne pas vouloir retourner en Espagne car se femme et ses enfants se trouvent en France. En 

outre il a indiqué ne pas vouloir retourner au Sénégal car cela fait longtemps qu’il a quitté le pays. 

 

Les problèmes qu’il évoque appartiennent à la sphère privée et n'entrent pas dans le champ d’application 

de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

Notons qu’il a indiqué vouloir rejoindre sa famille en France où il aurait entrepris les démarches afin de 

pouvoir s'y installer durablement. Cependant avant de les rejoindre, il a indiqué vouloir rester en Belgique 

afin de pouvoir se rendre à ses rendez-vous. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l'article 

74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

 

Le 21.10.2022, l'intéressé a été condamné, par le Tribunal de première instance néerlandophone de 

Bruxelles, à une peine d'un an d'emprisonnement, pour vente clandestine de cigarettes. 

 

En l’espèce, le 13.03.2015, l’intéressé a été soumis à un contrôle de bagage à l'aéroport de Zaventem 

par des agents de la douane et des accises. À la question de savoir s'il avait quelque chose à déclarer, il 

a répondu par la négative. Lors du contrôle des bagages du prévenu, un total de 150 fardes de cigarettes 

de marque [X] a été trouvées. Il a bénéficié d’une exonération pour une farde de cigarettes conformément 

à l'article 41 du règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil, du 16 novembre 2009 et les 149 fardes 

restantes, soit 29 800 cigarettes, ont été confisquées. 

 

Le 18.09.2017, l’intéressé a été soumis à un contrôle des bagages par les agents des douanes et accises 

à l'aéroport de Zaventem, à la demande de la police des frontières. Lorsque les enquêteurs lui ont 

demandé ce qu'il y avait exactement dans ses bagages, il a répondu qu'il s'agissait de plantes 

comestibles. Cependant, lors du contrôle des bagages, un total de 104 fardes de cigarettes de marque 

[X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été 

accordée. Au total, 20 800 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 07.10.2018, l'intéressé a été soumis à un contrôle des bagages par les agents des douanes et accises 

à l’aéroport de Zaventem. Il avait emprunté le canal de sortie vert, signalant ainsi qu'il n'avait rien à 

déclarer. Lors de l'inspection de ses bagages, un total de 75 fardes de cigarettes de la marque [X] a été 

trouvé. Compte tenu de la quantité de contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée, au total 

15 000 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 29.05.2019, à l’aéroport de Zaventem, l’intéressé a été arrêté au contrôle des portes d'embarquement 

et a été soumis au contrôle des bagages par les agents des douanes et accises. L’intéressé était en 

possession de deux bagages à main et d'un bagage de soute. Il a répondu par la négative lorsqu'on lui a 
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demandé s'il avait quelque chose à déclarer. Toutefois, lors du contrôle des deux bagages à main du 

prévenu, 65 cartouches de cigarettes de marque [X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de 

contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée, au total, 13 000 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 08.12.2019, l’intéressé a été soumis à un contrôle de bagages à l'aéroport de Zaventem par des agents 

des douanes et accises après avoir été reconnu par un agent des douanes. Lors du contrôle des bagages 

de l’intéressé, 50 fardes de cigarettes de marque [X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de 

contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée. Au total, 10 000 cigarettes ont été confisquées. 

 

Notons que de telles pratiques constituent une atteinte au financement public en contournant les taxes 

prélevées pour protéger la santé publique. 

 

Eu égard au caractère lucratif, frauduleux et répétitif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen pour 

le motif suivant : 

 

Le 21.10.2022, l’intéressé a été condamné, par le Tribunal de première instance néerlandophone de 

Bruxelles, à une peine d'un an d'emprisonnement, pour vente clandestine de cigarettes. 

 

En l’espèce, le 13.03.2015, l’intéressé a été soumis à un contrôle de bagage à l'aéroport de Zaventem 

par des agents de la douane et des accises. À la question de savoir s'il avait quelque chose à déclarer, il 

a répondu par la négative. Lors du contrôle des bagages du prévenu, un total de 150 fardes de cigarettes 

de marque [X] a été trouvées. Il a bénéficié d'une exonération pour une farde de cigarettes conformément 

à l'article 41 du règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil, du 16 novembre 2009 et les 149 fardes 

restantes, soit 29 800 cigarettes, ont été confisquées. 

 

Le 18.09.2017, l’intéressé a été soumis à un contrôle des bagages par les agents des douanes et accises 

à l'aéroport de Zaventem, à la demande de la police des frontières. Lorsque les enquêteurs lui ont 

demandé ce qu'il y avait exactement dans ses bagages, il a répondu qu'il s'agissait de plantes 

comestibles. Cependant, lors du contrôle des bagages, un total de 104 fardes de cigarettes de marque 

[X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été 

accordée. Au total, 20 800 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 07.10.2018, l’intéressé a été soumis à un contrôle des bagages par les agents des douanes et accises 

à l'aéroport de Zaventem. Il avait emprunté le canal de sortie vert, signalant ainsi qu'il n'avait rien à 

déclarer. Lors de l'inspection de ses bagages, un total de 75 fardes de cigarettes de la marque [X] a été 

trouvé. Compte tenu de la quantité de contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée, au total 

15 000 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 29.05.2019, à l’aéroport de Zaventem, l’intéressé a été arrêté au contrôle des portes d’embarquement 

et a été soumis au contrôle des bagages par les agents des douanes et accises. L'intéressé était en 

possession de deux bagages à main et d'un bagage de soute. Il a répondu par la négative lorsqu'on lui a 

demandé s'il avait quelque chose à déclarer. Toutefois, lors du contrôle des deux bagages à main du 

prévenu, 65 cartouches de cigarettes de marque Marlboro ont été trouvées. Compte tenu de la quantité 

de contrebande trouvée, aucune dérogation n’a été accordée, au total, 13 000 cigarettes ont été saisies. 

 

Le 08.12.2019, l’intéressé a été soumis à un contrôle de bagages à l'aéroport de Zaventem par des agents 

des douanes et accises après avoir été reconnu par un agent des douanes. Lors du contrôle des bagages 

de l'intéressé, 50 fardes de cigarettes de marque [X] ont été trouvées. Compte tenu de la quantité de 

contrebande trouvée, aucune dérogation n'a été accordée. Au total, 10 000 cigarettes ont été confisquées. 

 

Notons que de telles pratiques constituent une atteinte au financement public en contournant les taxes 

prélevées pour protéger la santé publique. 
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Eu égard au caractère lucratif, frauduleux et répétitif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art. 3 de la CEDH : 

 

Il appert du dossier administratif de l'intéressé qu’il est malade. Lors de l’entretien du 20.07.2023, il a 

fourni à l’accompagnatrice de retour de l'Administration des documents attestant de ses prises de rendez-

vous à l'hôpital de Saint-Luc jusqu’au mois de septembre2023. Notons qu’un examen approfondi de sa 

situation médicale sera réalisé lors de son arrivée dans le centre fermé afin d’évaluer et déterminer le type 

de soins dont il aura besoin. De plus, lors de son séjour en centre fermé, l'intéressé pourra être conduit à 

l’hôpital de Saint-Luc. 

 

Il a indiqué ne pas vouloir retourner en Espagne car se femme et ses enfants se trouvent en France. En 

outre il a indiqué ne pas vouloir retourner au Sénégal car cela fait longtemps qu'il a quitté le pays. 

 

Les problèmes qu’il évoque appartiennent à la sphère privée et n'entrent pas dans le champ d'application 

de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

 

Notons qu’il a indiqué vouloir rejoindre sa famille en France où il aurait entrepris les démarches afin de 

pouvoir s’y installer durablement. Cependant avant de les rejoindre, il a indiqué vouloir rester en Belgique 

afin de pouvoir se rendre à ses rendez-vous. 

 

Maintien 

 

[…]. » 

 

2. Objet du recours 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil de céans pour connaître du recours, en tant qu’il porte 

sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « […] de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme ; […] de l’article 35 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ; […] de l’Article 23 de la Constitution belge ». 

 

3.2. Elle reproduit le prescrit des dispositions invoquées à l’appui de son moyen et affirme « qu’il ressort 

du dossier administratif que la partie requérante est malade et qu’un suivi médical a été initié à l’Hôpital 

St-Luc de Bruxelles, où elle a déjà été opérée ». Elle indique avoir programmé plusieurs rendez-vous 

médicaux auprès de cet hôpital et ajoute que le requérant « a des problèmes cardiaques ayant nécessité 

une opération et la pose d'un Pacemaker ». Elle affirme que « la partie requérante devra subir une 

nouvelle intervention chirurgicale à la suite d’une erreur médicale commise par l’hôpital St-Luc ». Elle 

précise que « cette nouvelle intervention et le suivi la précédant ne peuvent être réalisés que par l’hôpital 

en question ». Elle conclut à la violation des dispositions invoquées au moyen. 

 

 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur le moyen unique le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé : […] 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public ou la sécurité nationale […] ». 
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Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

S’agissant plus particulièrement de la notion d’ordre public, la Cour de justice de l’Union européenne a 

indiqué qu’ « il y a lieu de considérer qu’un État membre est tenu d’apprécier la notion de « danger pour 

l’ordre public », au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115, au cas par cas, afin de 

vérifier si le comportement personnel du ressortissant d’un pays tiers concerné constitue un danger réel 

et actuel pour l’ordre public. Lorsqu’il s’appuie sur une pratique générale ou une quelconque présomption 

afin de constater un tel danger, sans qu’il soit dûment tenu compte du comportement personnel du 

ressortissant et du danger que ce comportement représente pour l’ordre public, un État membre 

méconnait les exigences découlant d’un examen individuel du cas en cause et du principe de 

proportionnalité. Il en résulte que le fait qu’un ressortissant d’un pays tiers est soupçonné d’avoir commis 

un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation 

pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, justifier que ce ressortissant soit considéré comme constituant 

un danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 » (CJUE, arrêt 

du 11 juin 2015, Z.Zh. et O., C-554/13, point 50.). 

 

Conformément à la jurisprudence européenne, la notion d’ordre public « suppose, en tout état de cause, 

l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » (Doc. Parl., Ch., 

54, 2215/001, Exp. Mot., p. 23.). 

 

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

4.1.2. En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité  administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.2.1. En l’espèce, le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire est motivé par le constat, conforme 

à l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant « a été condamné, par 

le Tribunal de première instance néerlandophone de Bruxelles, à une peine d'un an d’emprisonnement, 

pour vente clandestine de cigarettes ». Après avoir énuméré chronologiquement l’ensemble des 

infractions commises par le requérant, la partie défenderesse indique que « de telles pratiques constituent 

une atteinte au financement public en contournant les taxes prélevées pour protéger la santé publique » 

et qu’ « eu égard au caractère lucratif, frauduleux et répétitif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ».  Cette motivation se 

vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas remise en cause par la partie requérante, de sorte 

qu’elle doit être tenue pour suffisante. 

 

4.2.2. Il convient d’appliquer un raisonnement identique s’agissant du motif pour lequel aucun délai n’est 

accordé pour le départ volontaire, la partie défenderesse relevant à nouveau, conformément à l’article 

74/14 §3 3° de la loi du 15 décembre 1980, que le requérant « constitue une menace pour l’ordre public » 

dès lors qu’il  « a été condamné, par le Tribunal de première instance néerlandophone de Bruxelles, à 

une peine d'un an d’emprisonnement, pour vente clandestine de cigarettes ». La partie défenderesse 

précisant à nouveau que « de telles pratiques constituent une atteinte au financement public en 

contournant les taxes prélevées pour protéger la santé publique » et qu’ « eu égard au caractère lucratif, 
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frauduleux et répétitif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

4.3. Le Conseil observe en outre que la partie défenderesse a pris en considération l’état de santé du 

requérant en indiquant à cet égard qu’ « il appert du dossier administratif de l'intéressé qu’il est malade. 

Lors de l’entretien du 20.07.2023, il a fourni à l'accompagnatrice de retour de l’Administration des 

documents attestant de ses prises de rendez-vous à l’hôpital de Saint-Luc jusqu’au mois de septembre 

2023. Notons qu’un examen approfondi de sa situation médicale sera réalisé lors de son arrivée dans le 

centre fermé afin d’évaluer et déterminer le type de soins dont il aura besoin. De plus, lors de son séjour 

en centre fermé, l’intéressé pourra être conduit à l’hôpital de Saint-Luc ». 

 

Ce motif n’est pas valablement contesté par la partie requérante qui se borne à affirmer que le requérant 

« devra subir une nouvelle intervention chirurgicale à la suite d’une erreur médicale commise par l’hôpital 

St-Luc » et que « cette nouvelle intervention et le suivi la précédant ne peuvent être réalisés que par 

l’hôpital en question ». Or, force est de constater que cet élément n’est étayé d’aucune preuve concrète 

et relève dès lors de la simple allégation, ce qui ne saurait suffire à démontrer une violation des 

dispositions visées en termes de requête. 

 

4.4.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la Cour 

européenne des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que 

« Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum 

de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des 

données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités 

d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de 

l’état de santé de la victime ».  

  

4.4.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la partie requérante n’a fourni aucun élément 

susceptible de prouver l’existence d’un risque personnel de traitement inhumain et dégradant, et s’est 

bornée à affirmer que le requérant « a des problèmes cardiaques ayant nécessité une opération et la pose 

d'un Pacemaker » et qu’il « devra subir une nouvelle intervention chirurgicale à la suite d’une erreur 

médicale commise par l’hôpital St-Luc ». Elle précise que « cette nouvelle intervention et le suivi la 

précédant ne peuvent être réalisés que par l’hôpital en question », allégation qui n’est au demeurant 

nullement étayée. La partie requérante ne démontre pas non plus que les problèmes cardiaques du 

requérant l’immobiliseraient en Belgique. Dès lors, il s’impose de constater que la partie requérante n’a 

pas établi de manière concrète, par le biais d’éléments probants, le risque de violation allégué au regard 

de l’article 3 de la CEDH. 

 

4.5.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 23 de la Constitution, le Conseil rappelle que cette 

disposition n’a pas d’effet direct dans l’ordre juridique belge et n’a donc pas l’aptitude de conférer par lui-

même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, 

administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure complémentaire ne soit nécessaire à cette 

fin, de sorte que sa violation ne peut être invoquée dans le cadre du présent recours (en ce sens 

notamment RvS nr. 54.196, 3 juli 1995). 

 

4.5.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 35 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, le Conseil relève que son invocation n’est pas pertinente dès lors qu’elle renvoie 

spécifiquement aux « conditions législatives et pratiques nationales » que la partie requérante reste en 

défaut d’identifier. En tout état de cause, la partie requérante ne démontre pas en quoi la décision attaquée 

priverait le requérant du « droit d’accéder à la prévention en matière de santé et de bénéficier de soins 

médicaux dans les conditions établies par les législations et pratiques nationales ». 

 

4.5.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


